
 

 

 

La tarification est calculée sur la base du quotient familial pour les élèves, enfants et adultes, résidant 
sur le territoire de Leff Armor communauté. 

 

Modalités pour bénéficier du tarif communautaire 

 Fournir la dernière attestation de l’organisme versant les prestations familiales : (CAF, MSA) et qui 
indique votre quotient familial QF 

 Si vous n’êtes pas bénéficiaire de la CAF ou de la MSA, merci de fournir l’avis d’imposition : soit 
l’impôt sur les revenus de l’année 2022 (avis de situation déclarative établi en 2023). 

 Fournir un document justifiant de votre domiciliation : facture d’eau ou d’électricité. 

Le tarif enfant est accordé au moins de 18 ans (au moment de l’inscription) et également aux étudiants 
de moins de 26 ans (fournir un certificat de scolarité) 

Dans le cas de parents séparés, le tarif Usager de Leff Armor communauté est accordé aux enfants, dès 
lors qu’un des parents (mère ou père) réside sur le territoire communautaire et quel que soit le mode de 
garde. 

 Pour la pratique de la danse ou de l’éveil/initiation danse, un certificat médical est impératif. 

 

Abattements 

 Pour les enfants uniquement. A partir du 2ème enfant inscrit, un abattement de 20 % par enfant  

 Pour les enfants et adultes : minoration de 10 % sur l’inscription pour l’apprentissage d’un second 
instrument pour un même élève. 

 

Modalités de paiement 

 Prélèvement automatique en 1, 3 ou 9 échéances. 
 Virement 1 à 3 échéances maximum 
 Chèque et espèces (sur rendez-vous) 
 Tickets loisirs émanant de la CAF 
 Chèques vacances ANCV  
 Coupons sports ANCV pour la danse uniquement 
 

 Les Pass’sports ne sont pas acceptés par le PEA car destinés aux associations. 
 
 
 
 

 

Pole d’Enseignement Artistique 

Tarifs 2023-2024 



Tarif Enfant pour l’année 

  QF  
< 

850 
 

QF 
850  

à 
1050 

QF 
1051 

à 
1250 

QF 
1251  

à 
1500 

QF 
> 1501  

 
 

Hors Leff 
Armor 

Danse Eveil 92 108 120 136 157 157 

Musique Eveil 92 108 120 136 157 157 

Musique 

Cursus complet (cours 
individuel d’instrument et 
formation musicale et/ou 

atelier(s) de pratique 
collective) 

289 340 376 412 474 545 

Musique/danse 
théâtre/arts 
plastiques 

Pratique collective  115 135 150 170 198 198 

Parcours danse Pratique collective 155 

 
 
Tarif Adulte pour l’année 

  QF  
< 

850 
 

QF 
850  

à 
1050 

QF 
1051 

à 
1250 

QF 
1251  

à 
1500 

QF 
> 1501  

 
 

Hors Leff 
Armor 

Musique 

Cursus complet (cours 
individuel d’instrument et 
formation musicale et/ou 

atelier(s) de pratique 
collective 

371 436 485 535 622 675 

Musique 
 Pratique collective  155 181 201 221 256 296 

Danse / Théâtre 
Arts plastiques 

 
Pratique collective  155 181 201 221 256 256 

Suivi des 
pratiques en 

amateur 

Un rendez-vous de 30 mn 
tous les 15 jours 

155 

 
 

Parcours du spectateur des élèves du PEA 

L'inscription au Pôle d’Enseignement Artistique permet à chaque élève d'obtenir une carte « parcours du 
spectateur ». Cette carte lui ouvre droit à la gratuité de l'ensemble de la saison culturelle de Leff Armor 
communauté ainsi qu’un tarif réduit pour son/ses accompagnateurs. Ce dispositif engage l’élève dans le 
cadre de son cursus à découvrir au moins 3 spectacles ou expositions programmés dans la saison.  



L’objectif étant de permettre aux élèves de fréquenter des artistes et des œuvres, de nourrir leur pratique 
artistique quelle qu’elle soit, (théâtre, musique, danse, arts plastiques).  
Une appréciation du « parcours du spectateur de l’élève » est mise en place dans le cadre du suivi et de 
l’orientation assurés par l’équipe pédagogique du PEA. 
 
 


